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Les marchés publics à procédure adaptée :

les délais de publicité

La  libre  détermination  des  modalités  de  mise  en concurrence confère  aux  acheteurs  de  larges
marges de manœuvre.

Cette liberté se caractérise, par exemple, dans le choix laissé à l’acheteur de fixer le délai de remise
des candidatures et des offres.

Attention !

Les délais de remise des candidatures et des offres doivent permettre à tous les candidats
potentiels de concourir.

La  détermination  des  délais  de  remise  des  candidatures  et  des  offres  est  laissée  à  la  libre
appréciation de l’acheteur (articles R. 2143-1 et R. 2143-2 du Code de la commande publique).

Elle doit tenir compte du montant du marché, de la complexité des prestations, de la facilité d’accès
aux documents de la consultation, de la nécessité éventuelle d’une visite des lieux et de l’importance
des pièces exigées des candidats.

Ces délais, portés à la connaissance des candidats, doivent permettre aux opérateurs économiques
intéressés de disposer du temps nécessaire pour préparer leur dossier de candidature et leur offre.

Par exemple :

Un délai de remise des offres de 16 jours est insuffisant pour un marché s’élevant à 60 000 euros HT
et pour lequel la visite des lieux s’imposait (TA de Lille, 16 mars 2011, Société Fornells, n°1101226).

Le délai de remise des plis est calculé à compter de la date de publication de l’avis de marché et non
à compter  de la  date d’envoi  à l’organe assurant  la publicité (CE, 5 août  2009,  Région Centre,
n°307117).

En l’absence de publication, le délai de remise des plis est calculé à partir  de la date à laquelle
l’entreprise est sollicitée par l’acheteur (par exemple, si un devis a été demandé).

Attention !

À défaut de publication d’un avis d’appel public à la concurrence, l’acheteur devra veiller à ce
que la sollicitation directe des opérateurs intervienne concomitamment. Un envoi étalé dans
le temps d’une demande de devis serait susceptible de rompre l’égalité de traitement des
candidats.


